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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

ARRitTÉ 
• 
relatif à la d~nomination d'art~res sur le terri-
t~ire des communes de Chancy, Avully et Avusy. 

du 1er décembre 197 5 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
vu l'accord pr~alable des communes int~ress~es ; 

vu le pr~avis favorable de la commission cantonale 
de nomenclature ; 

vu les dispositions du r~glement sur la d~signation 
des art~res et la num~rotation des bi'l.timents du 19 f~vrier 1975, 

A R R E T E 

Il est donné les noms de : 

1. Route de Bellegarde au tronçon de la RC 4 faisant suite à la 
route de Chancy à sa jonction avec la route du Moulin-Roget 
et aboutissant au pont de Chancy (rive gauche du Rhône). 

4. Route de Valleiry à l'art~re partant de la route de Bellegarde 
et aboutissant à la fronti~re française (borne territoriale 
17 A). 

5. Chemin de l'Ancienne-Tannerie à l'art~re sans issue, partant 
de la ro~te de Bellegarde en direction du Rhône. 

6. Chemin des Bouveries à l'artère, sans issue, partant de la 
route de Bellegarde en direction du Rhône. 

7. Chemin du Cannelet (lieu-dit) à l'artère partant de la route 
de Chancy et aboutissant à la route d'Avusy. 

8. Chemin des Carr~s à l'art~re reliant l~ route de Bellegarde 
1 la route de Valleiry. 
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'). Chemin de Chami2.!.:.?!2.9. (lieu-dit) à l'artère partant de l'ex
tr6mit6 sud du chemin de l'Echard et aboutissant à la route 
de Bellegarde. 

10. Chemin de l'Echard (lieu-dit) à l'artère partant de l'ex
lr6mit6 est du chemin de Champlong et aboutissant à la route 
de Chancy. 

11. Chemin de l'Ecole à l'artère reliant la route de Bellegarde au 
chemin de la Ruette. 

12. Chemin d'~aqny (lieu-dit) à l'artère partant de la route du 
Moulin-Roget et aboutissant à la route de Passeiry. 

13. Chemin de la Grande-Cour à l'artère, sans issue, partant de la 
route de Bellegarde en direction du Rhône. 

14. Chemin de la Grenouillère à l'artère, sans issue, partant de 
la route de Bellegarde en direction sud (La Tuilière). 

15. Chemin de Longet (lieu-dit) à l'artère, sans issue, partant de 
la route de Bellegarde en direction sud (Longet). 

16. Çhemin de la Malotte (lieu-dit) à l'artère reliant la route de 
Passeiry à la route de Chancy. 

't,VS5o')3 17. Chemin cl@ Martinet (lieu-dit) à l'artère partant de la route 
de Chancy (au lieu-dit la lilaison Blanche) et aboutissant au 
hameau d'Epeisses (jonction avec la route d'Epeisses). 

19. 

Chemin des Meurons (lieu-dit) à l'artère partant de la route 
d'Avully et aboutissant à la route de Passeiry. 

Route de Passeiry (lieu-dit) à l'artère partant de la route 
d'Athenaz et aboutissant à la route du Moulin-Roget en passant 
par le hameau de Passeiry. 

20, Chemin des Raclerets (lieu-dit) à l'artère partant de la route 
de Valleiry en direction sud-est jusqu'à la limite communale 
d'Avusy. 
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;1. Chemin de la Ruette à l'art~re reliant la route de Valleiry 
à la route de Bellegarde. 

:!?. Route de Vers-Vaux (lieu-dit) à l'art~re, sans issue, partant 
de la route de Valleiry (douane) et aboutissant à lafrontière 
française (borne territoriale 2). 

1/H Les numéros d'ordre se réf~rent au plan schématique des ar
t~res joint à l'arr~té. 

Ces dénominations entreront en vigueur le ler février 1976 • 

• • 

• 

Communiqué à 

'I'ravaux 5 ex 
Police 2 ex. 
lntérieur 2 ex. 
cadastre l ex. 
Sautier 3 ex. 




